En gris : à utiliser en cas d’un client consommateur
Vert : textes optionnels 

Contrat de prestation de services intellectuels dans le secteur de la construction

Identité du Prestataire de Services
[bookmark: _Hlk212191644]Nom : 	
Forme juridique : 	
Adresse : 	
Téléphone :	
Adresse électronique :	
Site web :	
Numéro d’entreprise : 	
Titre professionnel :	
Pays ayant octroyé ce titre professionnel :	
Organisation professionnelle :	
Le prestataire de services est soumis au code déontologique de …
Celui-ci est consultable sur son site web : …
Les informations concernant l’entreprise sont en conformité avec le Code de Droit Economique articles III-74 à 79 et l’article XII-6 et 7.
Ci-après nommé « le Prestataire de Services » ou « le Prestataire »
Identité du Donneur d’ordre
[bookmark: Texte1]Monsieur / Madame / Monsieur et Madame       
[bookmark: Texte2]domicilié(s) à      
[bookmark: Texte5]E-mail :      
Agissant dans le cadre de leur vie privé

OU

[bookmark: _Hlk212192427][bookmark: Texte7]La société      
[bookmark: Texte8]n° BCE :      
[bookmark: Texte9]dont le siège social est sis à      
[bookmark: Texte10][bookmark: Texte11]représentée valablement par *       en sa qualité de       de la société. 
N° registre national
Représenté par : xxx, profession, gérant/administrateur
Siège social : …
[bookmark: Texte17]n° BCE :      
[bookmark: Texte22]E-mail :      
 Les Parties ont conclu ce qui suit :
1. Objet du contrat
Le Client désire, dans le cadre de son sa vie privée/de son activité professionnelle, faire appel au Prestataire de Services pour la mission décrite à l’article 3 concernant le bien immeuble décrit à l’article 2 et ce contre paiement des honoraires et des frais du Prestataire stipulés à l’article 4.

À l'exclusion de tout autre texte, le présent contrat définit les obligations des deux parties.

Les parties ont négocié le contenu du présent contrat et entendent définir clairement l'étendue de leurs obligations et responsabilités, les honoraires et autres accords dans le présent contrat écrit. Elles entendent exécuter la mission de bonne foi et avec professionnalisme.
2. Situation du bien immeuble
Le bien immeuble est situé à l’adresse (rue – n° – pays/code postal–commune), et a une superficie de ca xxx m². 

Le Donneur d’ordre est propriétaire/usufruitier du bien immeuble.

Sur le Chantier sont d’application : le code du développement territorial – Wallonie (CoDT) – le code bruxellois de l’Aménagement de l’aménagement du territoire (CoBAT) – le code flamand de l’aménagement du territoire du bâtiment de Flandre / Bruxelles / Région Wallonne, le RRU (Règlement Régional d’Urbanisme), Le RCU (Règlement Communal d’Urbanisme), Le PPAS (Plan Particulier d’Affectation du Sol) et ses prescriptions ainsi que le permis de lotissement xxx. 
3. Mission du Prestataire de Services
La mission consiste en :
· Réalisation d'une étude de sol, d'une étude de stabilité et d'études impliquant des techniques spéciales
· Relevé et délimitation du terrain
· Étude et suivi PEB
· Coordination de la sécurité du projet de construction
· Suivi administratif des raccordements aux services publics
· Analyse des risques, description des lieux et inventaire amiante
· Étude environnementale et/ou paysagère
· Finition intérieure du projet de construction
· Analyse technique objective des éléments suivants : …
· …..

Dans ce cadre, le Prestataire réalisera les missions suivantes :
· Élaboration des métrés et/ou cahiers des charges des lots en phase de finition : électricité, plomberie, chauffage, ventilation, climatisation, sécurité, domotique, détection incendie, acoustique, plâtrerie, finitions de sols et de murs, finitions de façades, garde-corps, menuiserie intérieure et travaux de décoration, …

Le Prestataire est autorisé à faire exécuter des tâches par ses auxiliaires, quoique toujours sous la direction et le contrôle du Prestataire. (pas de sous-traitance)

La durée de la mission est estimée à ……. jours calendrier, après réception des documents pertinents. (uniquement pour les missions sans permis d’urbanisme)

4. Honoraires et frais
4.1. Les honoraires du Prestataire de Services pour cette mission sont fixées comme suit :
· Tarif par dossier
· Tarif forfaitaire
· Tarif horaire

Les montants indiqués dans cet article pour les allocations horaires et/ou forfaitaires suivent l'indice santé. A chaque anniversaire de la date du contrat, les prix unitaires mentionnés sont ajustés au nouvel indice. L'indice de base est celui de 2 mois précédant le mois de signature. Le nouvel indice est celui de douze mois plus tard.

La taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes éventuelles sur les honoraires sont à la charge du Maître d’ouvrage et ne sont pas inclus dans les montants ci-dessus

4.2. Les frais seront facturés séparément :
· Les déplacements en dehors d’un rayon de xx km à partir du siège du Prestataire seront facturés à l'indemnité kilométrique des fonctionnaires, soit actuellement xx €/km.
· La prime d'assurance responsabilité civile du Prestataire qui est calculée en pourcentage des honoraires.

4.3. Délais et conditions de paiement
Les paiements des honoraires se feront dans les 15 jours ouvrables suivant l’envoi de la note d’honoraires du Prestataire, exclusivement par virement sur le compte bancaire IBAN BExx xxxx xxxx xxxx.
Toute contestation d’une note d’honoraires et les motifs de cette contestation devront être notifiés par écrit au Prestataire dans les quinze jours de son envoi.

(Donneur d’ordre professionnel)
Toute somme due au Prestataire et non payée dans les 15 jours de son échéance sera majorée, sans mise en demeure et de plein droit, d’un intérêt de retard au taux de référence de la BCE + 8 % et avec 40 euros, à titre de frais de recouvrement forfaitaires, sans préjudice des frais réels de recouvrement.

(Donneur d’ordre privé protection légale Livre XIX CDE)
En cas de non-paiement dans les 15 jours, le Donneur d’ordre sera, après mise en demeure par le Prestataire et après un délai supplémentaire de 15 jours, redevable d'intérêts de retard au taux de référence de la BCE + 8 % en plus du montant de la facture. En outre, la facture est majorée d’une indemnité de 20 à 65 euros selon les barèmes légaux en matière de solde dû.

4.4. Suspension
A défaut de paiement à la date d'échéance, le Prestataire aura le droit de suspendre ses prestations, après en avoir avisé, avec délai, le Donneur d’ordre et de réclamer une indemnisation pour sa perte de revenus ou les frais encourus pour ses auxiliaires durant la suspension.
5. Assurance du Prestataire
Le Prestataire est assuré pour couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile professionnelle auprès de la compagnie AR-CO, Rue Tasson-Snel 22, 1060 Bruxelles, 
tél. 02 538 66 33, courriel info@ar-co.be , sous le numéro de police DP xxx.

L’étendue territoriale est limitée à la Belgique. 

Les garanties sont les suivantes :
· La responsabilité contractuelle vis-à-vis du donneur d’ordre et la responsabilité extracontractuelle vis-à-vis de tiers dans le cadre de l’activité professionnelle,
· Dommages matériels et immatériels : 500.000 euros
Dommages corporels : 1.500.000 euros
Objet confié : 10.000 euros

Ingénieurs stabilité :
La responsabilité pour la construction d’habitations en Belgique englobe suivant la loi du 31 mai 2017 la responsabilité contractuelle pour les manquements graves mettant en péril la stabilité ou la solidité du Bâtiment ainsi que l'étanchéité au vent et à l'eau du gros œuvre fermé, jusqu'à 10 ans après la réception. Montant assuré 500.000 euros en valeur de reconstruction.
6. Responsabilités du Prestataire 
6.1. Obligations de moyens
Les obligations du Prestataire sont des obligations de moyens. L’inexécution éventuelle de ses obligations et tâches ne lui sont imputables qu’au cas où il aurait commis une faute qu’une personne prudente et raisonnable placée dans les mêmes circonstances n’aurait pas commise.

6.2. Auxiliaires : collaborateurs indépendants 
Les parties conviennent que la réparation du dommage causé par l'inexécution d'une obligation contractuelle par un auxiliaire ne peut, dans les limites légales, fonder qu'une action en responsabilité contractuelle ou extracontractuelle à l'encontre du débiteur principal et non une action en responsabilité extracontractuelle à l'encontre de l'auxiliaire, même si le fait générateur du dommage est également de nature délictuelle.

6.3. Livraison de la mission - réception
La livraison de l’étude ou l’exécution de la mission met fin aux responsabilités contractuelles du Prestataire dans le cadre de ce contrat, vices apparents inclus.

(Ingénieur stabilité – Ingénieur techniques – Architecte d’intérieur)
Une fois les travaux terminés, la partie la plus diligente peut convoquer une réunion avec l’entrepreneur et le Donneur d’ordre afin de procéder à la réception. Si le Donneur d’ordre ne le fait pas dans un délai d’un mois après la fin des travaux, ou qu’il paie intégralement toutes les factures sans réserve écrite, il sera considéré d’avoir accepté tacitement les travaux.

A compter de la réception, commence la garantie pour les vices du gros œuvre ou des différentes finitions, pour une durée de 3 ans. Le Donneur d’ordre doit prouver la faute du Prestataire lors de la survenance d’un vice. Il doit mettre le Prestataire en demeure endéans les 6 mois après la constatation du vice, et au plus tard jusqu’à 6 mois après la période de garantie.

(Ingénieur stabilité) 
[bookmark: _Hlk206775281]Conformément à la loi du 31 mai 2017, l'ingénieur stabilité assume également sa responsabilité civile contractuelle pendant dix ans à partir de la date de réception de la phase d’exécution du gros œuvre pour ses fautes causant des vices graves qui mettent en péril la stabilité, la solidité ou l’étanchéité du gros œuvre fermé (comme stipulé dans les articles 1792 et 2270 du Code Civil ancien).

6.4. Réparation du dommage et limitation du dommage
Si le prestataire a commis une faute avérée, il exécutera, en premier lieu, la tâche personnellement en nature ou la fera exécuter par l'entrepreneur ou l'expert technique. Le Donneur d’ordre ne peut exiger aucune indemnité supplémentaire pour ceci.

Si une réparation en nature est impossible, le Prestataire n'est tenu d'indemniser que le dommage matériel réel et immatériel consécutif, raisonnablement prévisible. 

Le Donneur d’ordre doit prendre les mesures raisonnables pour prévenir et limiter les éventuelles conséquences dommageables. Les frais raisonnables pris en charge à cet effet peuvent, en cas de faute de celui-ci, être récupérés auprès du Prestataire. Si le Donneur d’ordre ne prend aucune mesure, malgré une notification en ce sens du Prestataire, le dommage en résultant sera à sa charge.

7. Fin du contrat
Le contrat prend fin avec l’exécution de la mission, la réception, la résiliation ou le paiement du solde des honoraires dus.

Le contrat ne prend pas fin en cas du décès du Prestataire, ni suite à la passation du Prestataire en personne morale, ni avec la vente du bien immeuble. 
En cas de décès, la convention sera transférée à un Prestataire choisi par le Donneur d’ordre et le successeur légal du Prestataire. Le Donneur d’ordre s'engage à payer aux héritiers les honoraires pour les phases réalisées. 
Lors de la passation en personne morale, l'accord est transféré à cette personne morale. 

Les Parties peuvent décider de commun accord la résiliation du présent contrat.

Les Parties peuvent renégocier l'accord en cas de changement de circonstances imprévisibles au moment de la conclusion du contrat, qui alourdissent excessivement l'exécution et qui ne sont pas imputables à l'une des Parties.

Le contrat peut être résilié après une mise en demeure et un préavis écrit de 30 jours, sous condition de paiement des frais exposés et aux prestations accomplies par le Prestataire :
· En cas de faute grave de l’autre partie ;
· En cas de non-respect du délai d’exécution convenu.
8. [bookmark: _Toc479848170]Loi applicable
Le contrat est régi par le droit belge.
La langue du contrat est le Français, Néerlandais, l’Allemand, l’Anglais...
9. Règlement des litiges
[bookmark: _Toc479848174]Sauf en cas d'urgence, les Parties s'abstiennent de se poursuivre en justice les unes les autres sans mise en demeure écrite préalable. 

Le Prestataire s'engage à répondre dans les 30 jours et par écrit à toute plainte écrite du Client 

Les Parties mettront tout en œuvre pour régler amiablement tout litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’interprétation et de l’exécution du présent contrat, avec ou sans l'aide d’un tiers. 

Dans l’hypothèse où la procédure amiable n’aboutit pas, seuls les tribunaux belges (domicile du Client/ siège belge du Prestataire) seront compétents pour traiter les litiges entre Parties.

En cas de différend quant à l’interprétation à donner à une clause du présent contrat, il y lieu d’appliquer, selon l’article VI.37 du Code de Droit Economique ou l’article 5:66 du Code Civil, l’interprétation la plus favorable en faveur du Donneur d’ordre.

La nullité d'une disposition contractuelle ou d’une partie du contrat conduit à l'invalidité de cette disposition et non à la nullité de l’intégralité du contrat.

10. Notification et écrit
La notification est la communication d’une décision ou d’un fait d’une Partie à l’autre Partie. Les notifications entre Parties sont faites par courriel électronique. Le Maître d’ouvrage accepte explicitement l’usage de ce mode de communication. L’adresse e-mail est reprise dans le préambule, et les Parties s’en notifieront mutuellement si elles souhaitent utiliser une autre adresse électronique.

Par « écrit » les Parties entendent : l’ensemble d’un message en signes alphabétiques ou numériques apposé sur un support durable et accessible pour les deux Parties : soit sur papier soit en tant que document électronique.

Une lettre recommandée peut être envoyée sur papier par la poste ou par voie électronique via une boîte aux lettres électronique authentifiée (eBox ou Doccle ou similaire).

11. Déclaration concernant les données privées
Le Prestataire n'utilisera les données du Donneur d’ordre que pour l'exécution du présent contrat et des obligations légales associées. Il traite les données dans des fichiers et via des installations informatiques de son propre bureau ou dans un espace cloud qui lui est réservé. Il n'utilise pas les données à des fins de marketing, ni ne les vend ou ne les loue à des tiers. Le Donneur d’ordre peut consulter les données, les faire rectifier ou supprimer après la fin du contrat.
Les données personnelles sont limitées à l'identification du Donneur d’ordre, comme indiqué dans le préambule de cet accord.

12. Droit de rétractation
Le Client a le droit de résilier ce contrat dans les 15 jours.
Par dérogation, le Client reconnaît expressément qu'il souhaite le démarrage immédiat de la mission et renonce à son droit de rétractation.

Fait à xx, le xx/xx/20xx en autant d’exemplaires que de Parties, chacune reconnaissant avoir reçu le sien.

Fait à xx, le xx/xx/20xx, en un exemplaire signé électroniquement, dont chaque Partie reçoit une copie.



Le Prestataire de Services						Le Donneur d’ordre
